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Chronique Politique.

On Ironve dans les journaux anglais la non»

velle qu'une agression récente aurait eu lieu

au Japon contre les Européens.

Le ministre d'Angleterre, ayant avec lui une

escorte d'une douzaine d'hommes . aurait été

assailli par deux Japonais. L'un d'eux a élé

tué el l'autre saisi el garolté.

Le peuple est resté complètement étranger à

celle agression. Les autorités du pays ont im-
médiatement désavoué cel acle de violence.

La population japonaise n'est point hostile

aux étrangers , et si quelques faits regrettables

se produisent contre ceux-ci , il faut tenir

compte de l'élat d'un pays qui se trouve au-

jourd'hui en pleine révolution.
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Le conflit qui s'est élevé entre le gouver-

Dcur-géuéral de l'Algérie et l'archevêque d'Al-
ger . reçoit un prompt apaisemeut. Il a suffi

de quelques explicitions échangées de part el

d'autre pour que tout malentendu fût dissipé.

Nous empruntons au Moniteur une lettre
dans laquelle Mgr Lavigerie expose avec une

grande netteté l'attitude qu'il a prise à l'égard

des pauvres Arabes , et le droit que son ca-

ractère d'évêque et sa mission de charité, lui

foui un devoir de revendiquer. La réponse si

modérée du maréchal INiel, minisire de la

guerre, dont le maréchal gouverneur de l'Ai-

géri- avait invoqué les instructions , déclare

que jamais le gouvernement n'a eu la pensée

de restreindre les droits de l'auloiilé reli-

gieuse , et qu'il s'associe aux sentiments gé-

néreux exprimés par le vénérable prélat.

LPS termes si honorables daus lesquels ce

conflit se termine montrent qu'on finit toujours

par s'entendre lorsque , de part el d'autre, on

apporte un égal esprit de conciliation et le

même dévouement élevé aux intérêts de son

pays et de la civilisation chrétienne.

Voici le texte de ces deux lettres :

Paris, le 22 mai 1868.

Monsieur le maréchal . veuillez me permet-

tre d'exprimer à Votre Excellence la surprise

profonde avec laquelle j'ai lu sa lettre du 6

mai à M. le maréchal de Mac Mahon.

Votre Excellence semble me présenter , en

effet, daus cette dépêche , comme ayaut de-

mandé la suppression de la liberté de cons-

cience pour les musulmans de l'Algérie.

Ma vie tout entière, mon caractère d'évêque

protesteraient d'avance . monsieur le maré-

chal , contre une semblable interprétation de
mes actes el de mes paroles.

Non , monsieur le ministre , mille fois non,

à aucun degré, je ne veux ni de la force , ni

de la contrainte , ni de la séduction pour ame-

ner lésâmes à uue foi dout la première condi-

tion est d'être libre.

Et ce que je dis ici , monsieur le ministre,

je le pratique précisément depuis près d'une

année auprès de nos pauvres Arabes.

Aucun de ceux auxquels j'ai fourni des ali-

ments , des vêlements , des secours de toute

espèce , n'a entendu de moi ou de ceux qui

me représentent une seule parole qui ressem-

ble à la contrainte , nia un de ces honteux

marchés où la conscience du pauvre s'acbèle

par un morceau de pain.

Aucune des femmes veuves recueillies par

moi n'a élé baptisée . quoique plusieurs l'aient

demandé déjà , et cela parce que je craignais

que leur demande ne parût intéressée.

Pas un seul des onze cents enfants actuelle-

ment vivants , dans mes trois orphelinats, n'a

non plus reçu le baptême. « J'ai voulu , je

» veux , comme je le di-ais dans ma lettre à

> M. le maréchal de Mac-Mahon , qu'ils gar-

» dent à cet égard toute leur liberté , et si

• plus tard ils préfèrent rester mabomélans ,

» je ne leur retirerai pas mon appui et mon

• dévouement paternels. »

Je ne demande donc pas que l'on restrei-

gne , en quoi que ce soit . en Algérie . la li-

berté d'aulrtii.

Je demande simplement qu'on veuille bien

respecter ma liberté, mes droits d'évêque.

Je demande qu'il me soit permis , comme

cela est permis à tous les missionnaires du

monde sous la protection de la France , de

conserver , d'ouvrir à mes frais pour nos pau-

vres arabes , des asiles où seront reçus les or*

phelins abandonnés de tous , les veuves . les

vieillards, les malades.

Je demande à établir là où les indigènes le

désireront , et où par conséquent elles ne

pourront avoir que des avantages , des mai-

sons de secours pour pauser leurs plaies . se-

courir leur misère.

Tout cela, je le demande sans protection de

qui que ce soit , à mes seuls risques el périls,

el naturellement dans les limites commandées

par la sagesse et par la prudence , espérant

que le spectacle de la charité sera la prédica-

tion la plus éloquente pour rapprocher peu à

peu de nous des cœurs encore si éloignés.

Il y a dix-huit siècles, monsieur le minis-

tre, que l'Eglise exerce librement dans le

monde le droit que je réclame ici pour elle ,

celui de « passer en faisant le bien. » J'ose

espérer qu'il ne lui sera plus contesté en Al-
gérie, et que les pénibles malentendus de ces

derniers temps seront ainsi dissipés.

Veuillez agréer, monsieur le ministre,

l'expression des sentiments de la haute consi-

dération avec lesquels j'ai l'houneur d'êlre.

De Votre Excellence.

Le très-humble et très-obéissant serviteur,

f CHARLES, archevêque d'Alger.

Paris, le 25 mai 18U8.

Monseigneur , j'ai l'honneur d'accuser ré-

ception à Votre Grandeur de la tel Ire qu'elle

m'a fait l'honneur de m'éerire le 22 mai cou-

rant au sujet de ma dépèche du G à H. le ma-

réchal duc de Magenta, insérée au Moniteur of-

ficiel de C Algérie.

Le but de ma lettre . monseigneur , était .

non d'inculper vos intentions , mais de rassu-

rer les populations musulmanes de l'Algérie ,

Irop faciles à alarmer dès qu'où agite chez
elles les questions religieuses.

Je suis heureux de constater que le dissen-

timent qui s'est élevé entre M. le gouverneur-

général de l'Algérie et Votre Grandeur a pour

point de départ un malentendu plutôt qu'une

divergence d'opinion sur le fond même des

questions qui l'ont motivé.

De tout temps , en effet , le gouverneur

s'est montré sympathique à la création des

établissements hospitaliers destinés aux en-

fants indigènes , dernièrement il a secondé

par lous les moyens en son pouvoir votre ini-

tial ive, en ce qui louche l'avenir de ces en-

VOYAGE

1 LA RECHERCHE DU BONHEUR.

Par M. A RMAND LAPOLNTE.

(Suite.)

IV.

Nous ne raconterons pas au lecteur ce voyage de qua-

tre cents kilomètres fait à toute vapeur , au bruit éner-

TIDI d'une longue Iratnée de ferraille, par la seule rai-

KD que si le chemin de fer va vite , il esl complète-

ment dénué d'intérêt. Disons seulement que Charles,

dont la tristesse eût été inexplicable aux yeux de son

ami , sans des aveux qu'il n'osait et ne voulait faire»

simula, dans son coin, le sommeil du juste , et que

Philippe, réduit à causer avec lui-même, construisit..'

ta Espagne les châteaux les plus fantastiques.

En arrivant k Paris , ils descendirent dans la partie

la plus aristocratique du quartier Latin, rue de Tour-

non, à l'hôtel de"*; c'était une concession de M. Ker-

neur, qui , désireux que les deux amis passassent en-

(emble les deux mois des vacances . n'avait pas voulu

qu'uu homme qui allait jouir de trente-quatre mille

cinq cttus francs de rentes, et se livrer à la recherche du

bonheur, demeurât rue Saint-Jacques ou rue de l'Estra-

pade. Quoiqu'il fût prés de sept heures du soir , Charles

et Philippe allèrent dtner au Palais-Royal , ce rendez-

vous de tous les provinciaux qui ne se doutent pas en-

core que le Palais-Royal des temps passés n'existe plus ;

ils entrèrent dans un restaurant dont les colonnades, le

plafond, les lanternes , les becs de gaz étaient complè-

tement dorés , cl où les lumières étaient prodiguées

d'une façon féerique. Il est impossible , se dit Philippe ,

qu'on ne dîne pas très-bien dans un établissement où

se déploie un pareil luxe; mais, au potage.il Gt une

grimace affreuse et refusa d'ingurgiter la chose nauséa-

bonde qu'on lui servait sous prétexte de purée aux crou-

lons ; il demanda du vin de Bordeaux, et, l'ayant

goûlé, se mit en grande colère, et jura ses grands

dieux que si ce liquide pouvait avoir quelque qualité

pour conserver certain fruit vert qui se montre avec le

bœuf, il était complètement malsain pour l'estomac hu-

main. Le patron de l'établissement accourut aux cla-

meurs de Philippe , et celui-ci lui ayant présenté fort

honnêtement ses observations, l'industriel déclara que

son vin était excellent , et que ers messieurs, qui , du

reste paraissaient être de la province, ne s'y connais-

saient pas.

Philippe , dont la patience n'était pas la vertu domi-

nante , lui répondit qu'il était un impertinent, et, afin

d'appuyer ses paroles d'un argument ad hominem

lança à la tôle du restaurateur le contenu du verre qu'il

tenait en ce moment à la main. Notre impartialité de

narrateur nous oblige à dire que le contenant prit aus-

sitôt le même chemin que le contenu ; seulement le but

s'était déplacé , el le verre , ne rencontrant aucun obs-

tacle, vint briser d'innocentes carafes qui ornaient le

comptoir. Quelques Anglaises, ex-marchandes de cou-

teaux de Birmingham , poussèrent le joli cri de paon,

particulier aux dames mûres et aux demoiselles qui

montent en graine de la brumeuse Albion, et jugèrent

à propos de s'évanouir. .Plusieurs messieurs, d'un natu-

rel pacifique mais peu délicat, sortirent précipitamment

en oubliant de payer leur dtner ; les garçons et le cui-

sinier entourèrent Philippe, el le brouhaha devint gé-

nérai. Pendant ce temps , la fouie , attirée par le bruit,

s'assemblait dans le jardin , et les versions les plus in-

sensées couraient dans les groupes. EnGn , un sergent

de ville, ayant pénétré dans le sanctuaire de la dis-

corde, parvint à faire renaître le calme Le représentant

de l'autorité, après avoir ouï la partie plaignante, in-

tima l'ordre au restaurateur et à Philippe de le suivre

chez le commissaire de police ; mais Charles Kerneur ,

qui avait conservé tout son sang-froid , fil remarquer

qu'il s'agissait tout simplement d'un démenti donné et

de quelques verres brisés, ce qui ne valait pas la peine

de déranger un estimable magistrat ; qu'au surplus ,

son ami , M. le baron Philippe de Gast , était prêt a

accepter les excuses du restaurateur et k payer les verres

cassés. Celte
-
 façon héroïque de clôre les débats fut

grandement goûtée par l'agent , et le jeune homme,

fort de cel appui , ayant glissé deux pièces de vingl

francs dans la main du commerçant , celui-ci n'hésita

pas à manifester ses excuses et ses regrets, ajoutant que,

sans doute , il y avait eu erreur de la part de son som-

melier dans le choix du vin qu'il avait offert à M. le

baron. Ces mutuelles concessions satisfaisant la dignité

et l'intérêt des parties en cause, le conflit prit fin , et

les deux amis quittèrent le restaurant en triomphateurs,

mais allégés de quarante francs et l'estomac vide. Us

étaient entrés dans le Palais-Royal par la cour des Fon-

taines , et en sortirent par le perron qui donne dans la

rue Vivienne , en sorte que, pendant une heure, ils

errèrent dans les rues sombres qui avoisinaient le Pa-

lais-Royal , sans pouvoir retrouver leur chemin. Bientôt

une pluie d'orage vint fondre sur eux , et sans l'intelli-

gente proposition d'un rocher qui leur offrit sa voiture,

il n'est pas douteux qu'il se fussent promenés encore

plusieurs heures sans oser se faire mettre dans la voie

qui devait les ramener chez eux. En arrivant a l'hôtel ,

ruisselants de pluie et harassés de fatigue, ils se mirent

au lit et rêvèrent bientôt , Charles Kerneur, de la bonne

ville de Rennes où l'on ne s'égare jamais, el de la petite

cousine aux jolis yeux ; Philippe de Gist, de la maison

blanche située sur les bords de la Sevra , où l'on faisait



finis, ses déclarations peuvent vous rassurer

complètement, car il n'a cessé •l*a*lill(ïUrtf que

les 11 > (m n .iii \ seuls seroni appelés à trancher

les questions «pie pourront fuie naître les lé-

clauii.iions des familles ou des iriluis.

Enfin, monseigneur, vous reconnaissez,

connue le gouverneur général , qu'il importe

île laisser aux pnpulaliiilis musulmanes de

l'Algérie leur eulieie liberté de conscience, el

vous décimez que voire dévouement paternel

lie léi a pas dél'aui aux indigènes secourus par

voué i liarilé, alors môme qu'ils persisteraient

d .iiis Iriirs croyances religieuses.

Ces sentiment* si chrétiens el si noblement

exprimés par Votre Grandeur résument exac-

Icfi.eul la pensée do gouvernement de î' Em-

pereur à l'égard «les indigènes de l'Algérie.

I s indiquent la ligue de conduite que nous

devo/is Ions lenir pour préparer le rapproche-

nient el , un jour peut cire, la fusion de races

que ht moindre imprudence peut aujourd'hui

encore i amener a l'hostilité ; el votre charité,

qui s'est multipliée el a prouvé toute sa puis-

smee dans la ense douloureuse que traverse

la colonie, ne peut que nous venir en aide.

Ci oyez, monseigneur . que le golivoi nemenl

n'a j.iniâis eu l'intention de restreindre vus

droits d'évêque , et que toute latitude vous

sera laissée pOUf étendre el auiélioier les

asiles rtù fous ami' z à piodigoer aux enfants

au iiidininés . tirix veiivo> el aux vicillaids les

secours de h ch enté etiri'MiiMiue.

Quanl à la demande que trolls fuies d'en

fou ler de nouveaux sur Ions les points OU les

indigènes le désireronl , le gouvernénieîil esl

toul disposé à vous en laisser la faculté el à

vous seconder. Mais, connue vous le recon-

naissez vous-même . une grande sagesse , une

prudence exlièine . <|ni\eot pléshh-rà |.i créa*

lion de ces établissements, dans l'iméièl

même de leur sécurité qui , quelle que soil la

générosité de votre pensée, monseigneur, doit

être garantie par le gouverneirreUI , qui ne

saurait laisser i in punie Imité attaque dont ils

sentent l'objet! Ur , le gouverneur général de

l'Algérie , responsable de la sûre lé des pet son-

nes comme île la tranquillité générale de la

colonie , reste , à ce double point de vue , par

la foi ce des choses, le meilleur juge de la pos-

silù'ilé de ces fondations.

En conséquence , vos établissements seront
naturellement soiimis. quant à leur nutoiisa-

lion préalable et aux Conditions de leur exis-

tence , aux lois el aux règlements qui régis-

sent les institutions du même uatuie tant en

France qu'en A'gérie.

Unis cc*s liindes. monseigneur, vous pou-

vez compter sur le rouCours empressé du

gonvei neiir-géiiéral de l'Algérie comme sur

celui du gnuveriiemenl de l'Empereur.

Je ne termineiai pas cite leïlré. sans remer-

cier Voire Grandeur de l'esprit dé conciliation I

avec lequel elle a mis (lu à un dissentiment ;

rrgriltablé à lotis les points de vue el vrai-

ment diliieile à comprendre , car il s'était

élevé entre un des hommes qui l'ont le plus

d'honneur à noire pays el un prélal qui, sons

la préoccupation de ses bonnes œuvres . n'a

manifesté qu'une crainte : c'esl qu'on ne lais-

sai pas nu champ assez vaste pour l'exercice

de sa charité.

Agréez . monseigneur , l'assurance de ma

baule considération.

Le maréchal ministre de la guerre,

NÏËL.

TROUBLES A L'ÉCOLE DE MEDECINE.

Il s'est produit . dil la France . à l'Ecole de

médecine, des manifestations exuêmeuient

regrettables qui ont dégéuéié eu véritable dé-

sordre.
Diverses feuilles en publient des récils cun-

tradicloires.

La Gazelle des Tribunaux donne le récit

suivant :

Le cours de M. Volpian avait élé choisi pour

renouveler ces manifestations luniillinenses.

Vers deux heures, l'amphithéâtre regort/eail

d'e èves; M Vnlpiuti esl acclamé à son eulrée

dans la s.die; il parle*, on applaudil encore; on

applaudit le doyen ; on crie : « A bas les pré-

ires! à bas les espions! » et le professeur, qui

n 'a pas pu commencer sa Itçon, quille sa

chaire . et la ton le se tend uVns la cour pour

l'acclamer eucoie; mais le professeur se relire

par une autre issue el quille la Faculté.

Le cri de :  Allons chez Mai helai d ! » se fait

entendre, et deux cents étudiants environ se

diligent vers la nie Scrvundoni, où l'on crotl

que loge le médecin.

A la polie du n* 14. on crie: • A bas Mâche-

lard! » on sdfle; un officier de paix se pré-

sente, laissant en arrière sa brigade et suivi

d'un seul seigenl de viHe, pour prol -gei lr

domicile privé d'un citoyen ainsi menacé et

OOIrag'é,

Il parle aux étudiants. Il veut leur faire en-

tendre raison ; à ce moment , le sergent de

ville qui le suit . le nomme Agnelle, reçoit à

la face un coup d'un instrument contondant

qui loi fracasse la pommelle gauche et le l'en

veise à terie. Il a fallu l'emporter; sou état est

liés grave.

A celte vue, la brigade s'élanre et refoule

les groupes , qui continuent d entourer et de

menacer la maison de M Mue h*-lard Un des

pins ardents agitateurs esl ai fêlé el coudinl

devanl le ronnnissaiu- de police qui, quelque

temps après, a également retenu un des rama

rades <le l'individu an élé, qui était venu au

poste le réclamer, ayant la menace et l'injure

à la bom be.

Contenus par lès sergents de ville , les per-

Inrbaleurs crient : * Au Sénat ! * sur l'air des

Lampions. La biigade court à l'ennéede la rue

Seivaiidoni , leur barre le chemin du Sénat ,

aux abords duquel se trouvaient déjà quel-

ques-uns des meneurs, ayant au milieu d'eux

certains individus que l'on retrouve toujours

là où se produit un désordie.

Ainsi arrêtés dans leur roule el ne pouvant

arriver dans le voisinage du palais du Sénat ,

les perturbateurs se réfugient dans une allée

du jardin et . s'y groupant de nouveau . au

nombre de deux cents environ , ils se dirigent

vers la maison de M. Sainte-Beuve, où les

acclamai ions recommencent.

Enfin , ils reviennent dans la cour de l'Ecole

de médecine, y chaulent la Marseillaise ; plu-

sieurs pérorent au milieu de leurs camarades ,

el . la lassitude arrivant , vers ciuq heures , ils

se dispersent.
Le médecin appelé pour donner ses soins au

sergent de ville blessé a reconnu en môme

temps que l'éludiaut an été devant la maison

de M. Macbelaid se trouvait dans un élal de

surexcitation nerveuse très-marqué.

Cel élal ne s'explique que trop par la pari

active cl vinh-nle que ce jeune homme a prise

aux scènes du To el du 2U mai. Dans un senti-

ment d'humanité, le commissaire-instructeur,

au heu de le garder au poste , l'a dirigé sur

l'hôpital de la Pitié.

Voilà maintenant . sous toutes réserves . la

version beaucoup plus accentuée de VUnivers :

A l'ouverture du cours de M. Vulpian , le

grand auphilln âtre est piein. Ce sont les mô-

mes eiis, les mêmes vociférations que la

veille: A bas les cardinaux ! Guaod à la lan-

terne! A bas les cléricaux! Vive Saillie Beuve!

Vive le matérialisme I A bas le Senal ! — L'en-

liée i'e M. Grenier, l'auteur de la fameuse

llièse, est saluée de: Vive Grenier! Vive le

matérialisme !

M. Volpian parai». Des applaudissements

bruyants et prolongés l'empèchenl de parler.

Le calme se fail ; le professeur dil :

« Messieurs, je suis trop ému el trop souf-

frant (car si je n'a\ais su vous causer un

désappoiiileiiient réel, je n'aurais pas tenté de

taire mon cours) pour vous en dire long sur les

procédés de ce délateur gagé qui nous a dé-

noncés devant le pays , mais nue l'opiuion

condamne. (Cfts el applaudissements )

» Le Sénat , avec une majorité que nous

aurions desiié plus nombreuse , a (ail bonne

justice de ces infâmes calomnies ... Il fuit

reconnaître que nous avons nu mandai limité,

duquel nous ne voulons pas sortir pour parler

pour ou coolie la religion . ni pour nu coiilie

le spiritualisme. Seulement , sur ce qui con-

cerne, par exemple, le vilahsme el l'animisme,

nous croirons loi-jours que ces théories ne

soin que des chimères.. . » Applaudissements.

Oui ! oui ! Vive le matérialisme!)

Le professeur continue : « Nous persiste-

rons dans la même vo e et vous me permettrez

devons y guider, car je suis en mesure île

vous fuie un cours que dès peu de médecins

pourraient faire, el les connaissances que je

possède sur les questions que nous éludions

ensemble me le permettent tout particulière-

ment. » Oui! oui! c'est vrai! Vive Vulpian !

(Toutes ces paroles sonl à peu près tel-

tuelles).

M. Vulpian reprend : « Nous abordons l'ob-

jet de nos éludes... » Pas de cours! pus de

cours ! erie-t ou de (utiles pails. Le professeur

quille la salle après avoir remercié les élèves.

Immédiatement on se précipité dans la cour}

Les groupes se forment. Le mot d'ordre;

Chez Sainte Beuve ! esl répété unanimement.

Ou se met eu marche.

Une rixe violeme s'engage entre les élu-

(liants et les sergents de vide devant le Séiial,

à la hantent delà rue Servnmloui. La colonne,

dispersée uu moment . se reforme daus le jar-

din du Luxembourg el se dirige vers la rue du

Montparnasse où habile M. Sainte Neuve. Le

sénateur accueille les étudiants, les fait enltvr

dans son salon , donne des poignées de ui,<in

à Ions ceux qui se présentent, adressé quel-

ques paroles à la foule des étudiants , en les

engageant à séparer leur cause de celle de la

police , à travailler fermement el patiemment,

à se montrer avant lout les hommes de la

science, qui doit amener le proyiès.

De retour à l'Ecole de médecine , les élu-

(liants se sont livrés à de nouvelles scènes de

désordre en chauianl la Marseillaise el en

poussant les mêmes cris qu'au commence- |

ment.

D'autres renseignements, dit la France,

ajoutent que la population du quartier a élé

liès-émue à la vue d'un agent de l'autorité

blessé el de passants inofTeiisfs malmenés par

la foule tumultueuse. Uu rassemblement an-

rail défilé sous les fenêtres de M. Ti optons;,

par la rue Scrvan-doui . aux cris de : Vin le

matérialisme ! Un invalide aurait élé bousculé

aux i ris de : .4 b is les vidlignirs de 1815 !

Chez M. Sainie-IJeuve . on a nia il crié : Vite

le père des éludls! par opposition aux Pèies

de rEgHse Les ciis de : A bas 1rs quarante-

trois ! Les cardinaux à !a lanterne ! auraient

élé positivement entendus. Enfin , qurlqiirs

exaltés auraient proposé de se porter sucres-

sivemeul chez chacun îles quarante-trois.4

Dateurs qui ont vidé contre l'oidre du jour,

mais ce projet aurait élé r-jelé, à cause des

dillicuhés d'exécution qu'il présentait.

Si les faits ont eu réedemeni ces proposions,

il faut louer les agents de l'autorité du sailli

froid el de la modération que plusieurs d'entre

eux ont déployés.

Ou comprendra , du reste, que nous repro-

duisons ces détails avec la léserve que com-

porte loul compte rendu d'un tumulte, l'émo-

tion publique el tes impressions pei>onneib

tendant toujours, eu pareille cii constance, i

ci écr des Courants' divei s et des assertions con-

tradictoires.

de ces (H:crs comme, seuls, les cordons bleus de la

province savent les préparer.

V.

La rcr'lé de cet adage : Qui dort iltnc , est fort con-

te; table, si un l'applique a In jeunesse ; In preuve , c'est

que PhtllppÉ', i éveillé des l'aurore par les plaintes

muettes, mais éloquentes , de son estomac , agita vive-

ment le cordon de la sonnette pour se Taire >ervir à dé-

jeuner , Cl se leva promptement Mais ses tentatives

rcslant sans résultat , il ouvrit la fenêtre du cabinet de

to Iclie et appela le garçon avec ces belles notes basses

qui.au matin, transforment un ténor en contralto.

Ces appels réitérés réveillèrent un garçon qui couebnit

au rez dc-eh'ius.-éc ; il mil la tête debors , et apercevant

Philippe qui g-sti< u a't , il nipposa que ce nouveau lo-

c.uaire avait éïé subitement atteint de folle. Afin d'être

en force pour main'enir ce fou dangereux , il éveilla un

deux èinc garçon , cl ces deux personnages montèrent

ensemble à l'appartement du jeune homme. Philippe,

cnchrn.é d'être parvenu à se faire entendre, était calme

et sm. riant; la ligure hébétée des domestiques le mil

en grande gaît 1, cl ce f.il en liant aux éclats qu'il leur

d- manda de lui servi à déjeuner, et d'aller prévenir M.

Charles Kerneur qu'il l'attendait. L'un des deux gar-

çons , qui savait que la flatterie est le chemin de la

bourse, affirma que la plaisauleiie de M. le barou était

très-spirituelle , et que , s'il voulait faire sa carte, on

s'empresserait de le servir dés que dix heures sonne-

raient , attendu qu'à Paris , à l'exception des maraî-

chers, des porteurs d'eau, des laitières el des ramo-

neurs, les honnêtes gens ne se levaient généialeruent

qu'à huit heures.

Philippe, un peu surpris de ce qu'il apprenait, con-

sulta la pendule, vit qu'il n'était encore que six heures ,

el renvoya les deux garçons après leur avoir donné uu

pourboire, pensant que celle < hsse estimable de domes-

tiques faisait partie des honnêtes gens, et qu'il leur de-

vait une indemnité pour avoir troublé leur soin- m il.

Puis il se glissa dans son lit, el , reconnai.-sint qu'il

lui serait impossible de se rendormir, alluma un ci-

gare et envoya au plafond, en spirales nuageuses, la

fumée de son tabac. A huit heures il se leva de nouveau,

alla frapper à la porte de Charles, qui , habillé depuis

longtemps, contemplait d'un œil distrait les passants et

cherchait par qui-lle ingénieuse combinaison il pourrait

abréger la durée de son séjour h Paris.

Après le déjeuner, les deux jeunes hommes prirent

leur volée à travers Paris , et s'en nlléicnl loul droil

devsnt eux , sachant très-bien dé-ormais, que le meil-

leur moyen de retrouver leur chemin étiil de prendre

une voilure A six heures du soir , ils se lrou\ércn! nu

boulevard des Italiens , el comme Charles ava t entendu

parler de la JUaisou-Dorée , qui se trouvait ea Les

d'eux , il proposa à son ami d'y entrer. Mais Philippe

n'avait point oubl é le restaurant de la veille, où l'or

ruisselait également sur les murailles, el, devenu plein

de défiance pour ces dehors brillants, il entraîna Char-

les au restaurant du Café anglais donl la simplicité lui

semblait liés engageante. Le diner fut excellent , cl M.

le barou de Gusl n'eut aucun reproche à faire sur la

qualité des vins ; cependant , une surprise lui était mé-

nagée au dessert : ce fut le lolal de l'addition , donl le

chiffre s'élevait a soixante francs I

— Diable! dil Philippe, loul est Irés-bon ici, j'en

conviens, mais si le dtner ordinaire d'un homme de

bon appélit lui revient , par an , à vingt el-un mille

nci.f cents francs, sans compter le pourboire au garçon,

je me demande , mon cher Charles, comment lu pour-

ras vivre à Paris avec les trois mille francs qui te sont

oelroyés par le bon M. Kerneur.

— Evidemment nous nous sommes fourvoyés, ré-

pondit Charles en souriant ; mais allons prendre le café,

cl, en fumant noire cigare, nous aviserons à trouver

tin moyen terme entre la cuisine d hier el celle d'aujour-

d'hui.
VI.

Nous passerons rapidement sur les deux mois pen-

dant lesquels Philippe et Charles vécurent constamment

ensemble, visitant Paris, ses curiosités , ses monu-

ments , ces bals , ses spectacles et ses environs. Le

mois de novembre trouva les deux amis dans des dispo-

sitions bien différentes : Philippe n avait pus encore

rencontré le bonheur ; mais , amoureux du bruit, ci

mouvement, de l'aclivité, il espérait trouvera Paris i

genre d'existence qui lui convenait. Quant à Charles,

aitcinl de nostalg e, il ne fût pas resté huit jour* de

plus dans la capit ile, si la crainte de déplaire à M.

Kerneur ne l'y lût retenu. L'ouvert me des cours de l'E-

cole de droit vint opérer une heureuse diversion dans sn

pensées et donner un aliment à sa vie ; puis le rorrn-

pondant de son père lui fil savoir que M Kerneur dé-

sirait qu'il fli son stage dans son élude où une place lui

était réservée ; il l'avisait , en outre, que la plus >lrirtt

exactitude était indispensable pour la bonne tenue de

l'étude et l'exemple à donner aux autres clercs ; Charles,

nature douce et docile, s'empressa de se rendre à re

désir, el partagea son temps entre les cours el l'étoile

de M. Bachelier , notaire. Philippe se trouva donc ré-

dtrl h sa propre société , et comme la solit ide, à Paris,

n'est possible qu'avec une vie laborieuse ou un travail

obstine de la pensée , ce qui n'était pas du tout son EA.

il songea à utiliser son nom el sa foi lune pour se créer

des relations agréables.

En rouillant dans ses souvenirs , il se rappela que soi I

père lui avait parlé, plusieurs fois, d'un cousin qui |

avait quitté la Bretagne pour venir se fixer à Parie,

et avec lequel il avait entretenu , durant plusieurs u-



RAPPORT A L'EMPEREUR SUR LE FUSIL MODÈLE

DE ISCG.

Le Moniteur publie le rapport suivant, du

ministre do là guerre à l'Empereur, sur le fusil

modèle 180G.

Sire,

Tontes 1rs troupes d'infanterie son aujour-

d'hui pourvues du fusil modèle 180G.

Le moment me parait dune venu de résumer

les appréciations émises par les chefs de corps

dans les rapports qu'il lir ont adressés à cel

êprd , el de faire connaître à l'Empereur l'en»

semb'e des résultais obtenus depuis que la

transi* urinaMon de noire armement est devenue

un fait accompli.

Commencée an mois de septembre 18GG,

mais à litre d'essai, par le bataillon de chas-

seurs à pied de la garde impériale qui avait élé

désigné pour procéder aux premières expéiien-

ces. la remise du nouveau fusil dans les corps

de la garde ne date réellement que de la fin du

m->is de mars 1807.

S'icces-ivemeul étendue aux divers corps

d'infanterie de la ligne , au fur el à mesure de

l'avancement de la l.bi ication , celte opération

considérable s'est terminée au mois d'avril

1808 , c'est-à-dire dans uu laps de temps qui

n'excède pas une année.

Quelque récente que soit encore, surtout pour

beaucoup de corps d'infanterie de la ligne, l'é-

poque de la mi<e en service du nouveau fusil ,

les épreuves «Vj* laites permettent cependant

d'asseoir, dès a présent , l'opinion sur sa va-

leur réelle comme arme de guerre.

Sa portée réglementaire efficace est de 1.000

mètres cl peut facilement atteindre à 1,100

mètres.

Le projectile, animé d'une vitesse initiale de

410 mètres à la seconde « parc.ourl une trajec-

toire assez tendue pour qu'à la distance de 250

mènes elle ne s'élève pas à plus de 0
ra
50 au-

dessu- de la ligne de mire , tension qui cousit-

tue l'une des conditions les plus favorables à

l'eflicaeité du tir.

Par suite delà simpli' ité et de la promptitude

du cbaig 'Miieol que l'homme peut exécuter avec

la même facilité dans toutes les positions . à ge-

nou . assis . couché . aussi bien que <h bout ,

les soldats arrivent à tirer sept , huit el même

dix coups par minute en visant, et jusqu'à

quatorze coups saus viser.

Il n'esi pas mutilé île rappeler ici que pour

l'ancien fusil d'infanterie le maximum de por-

tée eHicace u'a jamais dépassé C00 mèlres

avec une vitesse initiale de 524 mètres à la se-

cond»; seulement ; el c'esl à peine si dans les

comblions noi m iles d'un tir régulier le soldai

bien exercé pouvait tirer [dus de deux coups

par minute , avec un arme dont le chargement

par la bouche , ne pouvant s'exécuter que

dans la position debout , le contraignait en

outre à se découvrir eu Iouïes circonstances.

nées, des relations de politesse ; mais, ce cousin élant

allé faire un voyage en Orient, ces relations ne s'étaient

plus continuées." Philippe ignorait donc s'il étail encore

vivant, cl s'il habitait toujours Paris; toutefois , cette

double supposition ne lui paraissant pas impossible, il

ne trouva rien de mieux à faire que d'écrire a la direc-

tion générale des poslcs , pour demander l'adresse de

M. de Champlieu, en expliquant les motifs de sa dé-

marche. Pour un provincial l'idée était ingénieuse, et

ce qui le prouve c'est qu'elle fui couronnée d'un plein

succès. En effet , le surlendemain , en rentrant chez lui,

il trouva la carte de son parent, et, le soir même, il reçut

deM.de Champlieu un billet trés-airnable qui l'invi-

tait a déjeuner pour le jour suivant.

— La poste est vraiment une institution éminem-

ment utile , se dit Philippe, cl , sans plus tarder, je

vais envoyer ma carte au directeur-général . afin qu'il

sache bien qu'il a obligé un homme qui sait vivre.

Le billet de M. de Champlieu indiquait, pour le dé-

jeuner , l'heure de midi ; cela mit une grande confusion

dans :cs idées de Philippe. Tous les honnélcs gens ne

déjeûnaient donc pas a dix heures.

Notre héros se promit d'éludier, lorsqu'il en aurait le

loisir, ks causes de ces habitudes diverses , et , ayant

.pris une voiture, il se lit conduire chez M. de Champ-

lieu, qui demeurait rue d'Angoulème-Saiet-Ilonoré. j

La laite eu prochain numéro.) '

Ainsi : augmentation considérable , presque

double de l'ancienne, dans la portée du tir,

accroissement du liers daus la vitesse du pro-

jectile, tension beaucoup plus grande de la

trajectoire, tels soûl, jointes à une rapidité de

lir inconnue jusqu'alors , les qualités essen-

tielles que révèle tout d'abord la pratique du

fusil modèle I86G.

Au point de vue de la précision . ses avan-

tages ne sonl pas moins satisfaisants:

J'ai fail faire avec, soin le n levé des séances

consacrées au lir à la cible dans les difféienls

corps depuis qu'ils sonl en possession du nou-

veau fusil.

L'armement n'ayant pu être distribué à la

môme époque dans tous les corps de l'armée,

celle partie de l'instruction , donl le degré d'a-

vancement est nécessairement proportionnel

au temps écoulé depuis la mise en service de

l'arme , n'est en quelque sorte que commen-

cée pour un assez grand nombre de corps

d'infmterie de ligne. El cependant , dès les

débuts . les premiers résultais signalés se

montrent déjà très sensiblement supérieurs à

ceux obtenus avec, l'ancien fusil rayé que les

hommes connaissaient bien et qu'ils avaient

appris à pratiquer de longue main.

Quant aux résultais obtenus par les régi-

ments de la garde , et surtout par le bataillon

de chasseurs à pied , celui de Ions les corps

qui , par la priorité de l'armement , a eu le

plus de temps à employer à ces exercices , ils

témoignent par leurs progrès rapides de la fa-

cilité avec laquelle les hommes se familiari-

sent avec leur arme tout autant que de sa

grande précision.

Le tableau ci après , indiquant le nombre

moyeu des balles . sur cent . mises dans la ci-

ble aux différentes distances, d'aboid avec

l'ancien fusil , puis avec le nouveau , pour

i hacuue des catégories de troupe c.orrespon

daut aux époques successives de l'armement ,

présente . sous ce rapport , des comparaisons

du piafs lia ti i intérêt, donl je demande à Voire

Majesté la permission de placer le détail sous

ses veux :

MOYENNES

MOYENNES j ne nn ACX DISTANCES DF

OB1BMCKS.

200" 400" 600" 800" 1,000"

Avec l'ancien fusil

rayé :

Infanterie de ligne.. 30.8 15.8 8.3 n »

Avec le fusil modèle

de 1866 .«

Infanterie de ligne..
llustruclion com-

mencée depuis

peu.)

35.6 26.2 19.7 14.3 8.2

Infanteriede la garde

(Instruction plus
avancée.}

59.4 37.3 tt.O 21.0 16.0

Chasseurs à pied de
69.8 46.6 36.1 28 4 21.7

(Instruction com-
plète.)

Dès aujourd'hui , si l'on prend la moyenne

générale obtenue avec b- fusil modèle I8GG , il

esl facile d'apprécier combien celle arme l'em-

porte en précision sur l'ancien fusil rayé, aux

distances ordinaires de 200 , de 400 el de 600

mèlres.

Aux grandes dislances, à 1 000 mètres, les

résultais miles dépassent la moyenne de l'effet

produit par ce dernier à 400 mèlres , el atlei-

gnent au double de ceux obtenus auparavant à

G00 mètres, limite extrême delà portée effi-

cace du lir d'alors.

Ces résultats eux mêmes ne sont pas encore

l'expression définitive de la valeur du tir nou-

veau.

Lorsque les corps armés depuis peu auront

eu le temps de compléter leurs exercices, il est

hors de disait que la moyenne de tir des corps

d'infanterie de la ligne s'élèvera prompiemenl.

comme pour ceux de la garde , daus de fortes

proportions.

Plusieurs inconvénients provenanl de di-

verses causes, inhérentes pour la plupart à

des défauts de détail daus la fabrication , et

auxquels il a élé prompiement apporté re-

mède, se sont manifestés pendant les essais

el au commencement de la mise en service

dans les corps.

Ces inconvénients , très-exagérés à leur

origine, et dans tous les cas, rendus plus

sensibles par le manque d'habitude chez nos

soldais , dans le maniement d'une arme loute

nouvelle pour eux , consistent en des bris d'ai-

guilles et de têtes mobiles, des crachements ,

des fi nies au bois . des ratés de cartouches à

balles et surtout à blanc.

Aucun de ces accidents ne présente aujour-

d'hui de caractère sérieux de gravité.

En se familiarisant avec leur fusil, les hom-

mes apprcnnenl facilement , el en liés- peu de

temps, à éviter d'eux-mêmes des inconvénients

qui ne se reproduisent plus guère que dans

les corps nouvellement armés.

Les bris d'aiguilles el de tête mobiles , assez

nombreux pendant la période d'essai , prove-

naient d'une irempe déteclueuse el d'un recuit

insuffisant. Il y a élé remédié en modifiant la

fabrication eu conséqueuce, et la moyenne des

aiguilles remplacées dans les corps est mainte-

nant Irès-laible, elle est inférieure à celle des

bris de cheminées dans les anciens fusils à

percussion , el encore bon nombre de ces acci-

dents doivent-ils êlre attribués bien plus à la

maladresse de quelques hommes qu'à une dé-

fcclimsilé dans le mécanisme de l'arme.

Le remplacement d'une aiguille brisée au feu

est , du reste, une opération extrêmement sim-

ple . à laquelle les soldats sont exercés el qu'ils

effectuent , sur place , avec la plus grande rapi-

dité.
(La fin au prochain numéro.)

Pour les articles non signés t P. GODET.

Chronique Locale el de l'Ouest.

La lettre que nous a adressée un de nos

abonnés el que nous avons publiée dans notre

dernier numéro , ne sera pas sans effet. Deux

per-ounes de noire ville oui ouvert une liste de

souscriptions pour la formation d'une société

de boucherie par actions. Celle liste . déjà re-

vêtue d'un grand nombre d'adhésions , a été

déposée hier soir daus nos boréaux , pour

êlre mise à la disposition du public.

La société ne se constituera et ne commencera

ses opérations qu'après la réunion de 21)0 ac-

tions de 100 fr., pour former le capital social.

k celle époque seulement, les souscripteurs se-

roui appelés à verser leurs fonds.

Nous avons depuis huit jours une chaleur

exceptionnelle pour la saison. Le thermomètre

s'esl élevé jusqu'à 34 et 55 degrés. Jeudi soir

nous avons eu de l'orage, mais la température

ue s'est pas rafraîchie.

Le Pied de Mouton a toujours le privilège

d'adirer la foule au théâtre , malgré la lempé

rature excessive. Il esl vrai que les pension-

naires de M. Neslor s'en acquittent à merveille.

Aujouid'bui samedi el demain dimanche en-

core nouvelles représentations.

VILLE DE SAUMUR

Le Maire de la ville de Saumur rappelle à

ses administrés les dispositions de l'article 15,

litre V du règlement de police de la ville , por-

tant que, tant que dureront les chaleurs el

lorsqu'il n'aura pas fait de pluie, les débitants

sonl tenus à arroser, malin et soir, devan 1

leurs maisons , cours . jardins , ateliers et

autres lieux.

En conséquence , chaque habitant devra

doue arroser tous les jours . le malin , à neuf

heures , et le soir, à cinq heures.

Uôlel-de-Virie, le 28 mai 1808.

Le Maire de Saumur ,

JOUFFRAULT, adj.

Pour chronique locale : P. GODET

— *îTT.-«^i-fcM.-r7T—-—

Dernières Nouvelles.

Les informations les plus récentes confir-

ment la nouvelle de combats importants livrés

en Crèle dans les provinces d'Apokorona et de

Selino.

Pour les dernières nouvelles : P. GODET.

AVIS AUX CONSOMMATEURS DE GAZ.

Le directeur de l'usine à gaz de Saumur

croit de son devoir de rappeler aux personnes

qui l'ont usage de gaz , que le compteur placé

chez elles, qu'il soil leur propriété ou celle de

l'usine , étant destiné à sauvegarder leurs in-

térêts el ceux de l'usine comme mesure de ca-

pacité , il n'esl permis à qui que ce soil , dès

lors qu'il esl étranger au service du gaz , de

procéder à aucune vérification ni à aucune ré*

parai ion de ces instruments, saus avoir au

préalable rempli les formalités voulues par

la loi daus l'espèce. [Tribunal correctionnel de

Toulouse, 28 décembre 1804/ .

Toute conlraveniion à ces règlements peut

entraîner le consommateur de bonne foi daus

de graves et fâcheuses conséquences.

Le directeur de l'usine à gaz,

A. Fol'CUET.

SOUS-PRKFECTURE DS SAUMUR.

-m. wbc

ACQUISITION DE TERRAINS

Pour la construction de la route départemen-

tale *• 14 , fur le territoire de la corn»

munede Bagneux, au Pont Fouchard,

Le Sous Préfet de l'arrondissement de San*

mur, chevalier de la Légion-d'llonueur ,

En exécution des articles G et 15 de la loi

du 3 mai 1841 ,

Donne avis que l'administration vient d'ac-

quérir, pour la construction de la roule dé-

partementale n° 14 , sur le territoire de la

commune de Bagneux. les terrains ci après

désignés , situés au Ponl-Fouchard , entre la

routa impériale n° 138 el Saint- Il Maire Saiut»

F orent :

De dame Marthe Villiers , veuve de René-

Urbain Plessis, propriétaire , demeurant à

Saumur, place de IS'anliily , agissant tant en

son non personnel qu'au nom et comme man-

dataire : 1° du sieur Jean Br-pliste-I-idore

Bigot , pharmacien . et de dame Estelle-Marie

Plessis, son épouse, de lui autorisée , demeu-

rant ensemble à Chemillé; 2" du sieur Eugène

Plessis, majeur, typographe, demeurant à

Saumur, trois parcelles de terrain en cour,

emplacement de murs el couslriiciions. el pré,

sises au lieu dil : le Pont Fouchard. commune

de Bagneux , désignées sous les n 4" 357 . 33S ,

339 du plan cadastral , 2 et 2 bis du plan de

la roule , contenant ensemble 9 ares 23 een-

liares estimés , à raison de 150 el 100 francs

l'are 1,054 50

Indemnité pour dommages cau-

sés à la propriété 2.445 50

Total. . . ô.oiiti 00

Les personnes qui auraient des droits à

exercer sur la somme ci-dessus mentionnée ,

devront se faire connaître au secrétariat de la

Sous Préfecture de Saumur. dans le délai de

huit jours , à compter de la publication du

présent avertissement , faute de quoi elles

seront déchues de leurs droits à l'indemnité

(Loi du 5 mai 1841, art. 21).

Eu Sous Préfecture , à Saumur, le 29 mai

1808.
Le Sous- Préfet,

(242) Signé : V" O N EILL DE T YRONE.

R0URSE DU 28 MAI.

3 p. O/O baisse 05 cent. — Fermé à 09 05.

4 1/* p. O/O baisse 25 cent.—Fermé à 10000.

BOURSE DU 29 MAI.

3 p. O/O hausse 25 cent. — Fermé à 09 90.

4 lf% p. O/O baisse 10 cent.— Fermé à 99 90.

P. GODET, propriétaire-gérant.



Eludes de M' SATURNIN POULET.
BV"t|é liri ncii 5! ;'i S.iuuiui , el «le >i*
MA.NtlïN, uulaire à Doué la-Fou-
taiue.

1) l>l >ll I liLI-S
PAR SUITE DE FAILLITE.

L'adjudication aura lieu le dimanche
lil juin IKu8 . « midi . en l'élude et
pm lu ministère de Ai' MANDIN ,
notaire à Doué.

DÉSIGNATION ET MISES A PRIX.

PREMIER LOT.

Un morreau de tfgiH., siliié au
canton il,.s G'ands ou des Huiiux,
r«*iuiuiiiif 'le Gonepursoti . numéros
1*23*2 t i 1233 île la section B du plan
cadastral , contenant qnarante-ti ois
an s soixante ilix reniiares . joignant
au couchant H au midi M. Goulard .
an uoid un seulier, au levant uu che-
min ;

Sur la mise à prix de mill** f -anrs.
ci 1.000 IV.

DEUXIÈME LOT.

Quarante un aies soi-
xante-quinze éelitinres de
vigne, au liliëinp-Noir,
commune du Cuudray-
Maconard, joignant au
nord M L'baud , au levant
RuMitl.uid ;

Sur la mise à prix de
quatre cents francs . ci. . 400 »

TROISIÈME LOT.

Dix-sept ares soixante
centiares «le terre , |>|.mies
eu ligue et cognassiers , à
la D*is-e Voie . commune
de Doué, joignant au le-
vant M. Bonnet . au cou*
ch.iui et au midi Germain
Derooeitcau i au nord un
chemin ;

Sur la mise à prix de
Irois cents francs . ci. . . 300 »

QUATRIÈME LOT.

Quatre ares quaianie
Centiare* de terre, aux Au-
rhëuànx, comnniiié de
Soiil.iuger . joignant d'un
côié Jean Bi .ud.-au . d'au*
Ire côlé Tliourel , d'un
IMIUI Grellepois, d'autre
bout M. Ricbaid-Ducbàtel-
lier ;

Sur la mise à piix de
trente lianes, ci 30 •

CINQUIÈME LOT.

Deux este* d'Ii-iliitalioii,
et une peti e rc»-lle de
j irdin . aux H 11 ttidières ,
commune de Dont* ;

Sur la mise à prix de
trenie francs , ci 50 »

Total des mises à prix
mille sept cent soixante
lruucs , ci 1.760 fr.

PROCEDURE.

La vente des immeubles ci-dessus
désignés est poursuivie à la requête
de iM. Louis-Dents Guérin . an< len
lni 'S»ier. demeurant à Saumur, agis-
sant a i nom et comme syndic dt lieiiif
d- la htïlhle du sieur René lloossm,
pépiniériKle à Dotié-la-Fonlaiiie. ayant
M* Siltrrniii Poulet pour «loué
constitué. Elle a «'té ordonnée par
juueun nl du Irilumal civil de nVe-
m ère instaure de Saumur. en date
du deux mai mil huit cent soixante*
huit . enregistré . qui homologue
une ordonnance de monsieur le juge
Commissure de ladite faillite, en
daie du lingl-hiiil aVril mil lunt cent
suixante huit , enregistrée.

Pour tuus reuseiguemenis s'adres-
ser :

1° A M. GUÉRIN , syndic de la fail-
lite liunssiu ;

2' A M* POULET , avoué poursui-
vant la vente ;

3° A M* MANDIN , notaire commis
pa I. d 1 jugement, dépositaire du
Cuhier des cliaiges.

Saumur. le vingt-sept mai mil
huit cent soixante- huit.

POULET.

Enregistré à Saumur. le vingt huit
mai mil huit cent soixante-huit .
folio 122. case 7. Reçu un franc
quinze centimes, décime el demi coin-
pi is.
^243) Signé : PARISOT.

Elude de M' RABIN . notaire à Tigné
(Maine-et-Loire).

/m. w. aao. m -z

DE GRE A GRE

En loi al il ë ou par lois ,

FONDS ET SUPERFICIE

D'UN BOIS-TAILLIS,
Dit le bois du Château .

Sis en la commune de Trémont ,

Porté au plan cadastral . sous le
numéro 10UG . section A . pour une
contenance de 13 hectares M ares.

Ce bois se trouve à la proximité
d'un chemin vicinal el non loin de
la roule impéiiale de Saumur à
Vihiers.

S'adresser, pour avoir des ren-
geignements et pour traiter, audit M'
RABIN , notait e. (244)

Etude de M* LAUMONIER . notaire
à Saumur.

LICITATI03 EXTIIE MAJEURS
Avec admission des étrangers,

Lie u&ercreùi *.S juin 1 H68 ,
à midi ,

En l'étude de M' LAUMONIER ,

D'UNE MAISON
Située à Saumur, rue Uodin, 10,

Comprenant : cave voûtée, salon,
salle à manger, chambre» à coucher,
petite rôur.

Mise a prix. . . 0.000 fr.
S'adresser, pour visiter, à M.

CORMKRY . avocat, rue Veite, ou à
M" LAUMU.NI s H. (222)

X VI* 311 RE
A L'AMIABLE ,

La Métairie des Chaurton-
llièVCS , siluee commune «le Rlou ,
el . par extension , sur les communes
de Saint - Philbert et de Longue,
consistant eu :

bâtiments d'habitation el d'exploi
laiton, terres labourables, leurs eu
rangées el prés. — Contenance de
22 licciares

S'adresser à M me DE SAINCTMÊME.
propriétaire à Saumur. rue des
P.-jcns. ou à M* LAUMONIER , nolahe
à Saumur. (221)

Elude de M* CLOUARD, notaire
a Saumur.

A VENDRE

DR SUITE ,

UNE MAISON, entre deux jardins,
située à Saumur. rue du Presbytère,
près les Rérollels et le Jardin des
Piaules; quatre pièces au r»z dé-
chaussée, cinq pièces au premier,
mansardes, gieniers. remise, écurie,
hangar, serre bois, pavillon, jardin
bien planté, bassin, très hellés raves.

S'adresser à II. ROIUIKNT , au Van-
Lauglais , ou à Mc CLOUARD . notaire.

Elude de M* LEROUX, notaire.

A VENDRE
UNE MAISON

Située à Sjumur , rue des Payens,

Appartenant à M)!. Reveltère,

Occupée en ce moment par l'entre-
pôt des tabacs.

S'adresser à M* LEROUX , notaire.

MAISON ET JARDIN ,

Situés rue du Plessis Mornay et mon-
tée du Fort.

S'adresser à M. MILLERAND , pro-
priétaire, qui l'habile, ou à M. VANIL-
LIER . huissier. ; 130)

OU A AFFERMER

UXE MAISON D'HABITATION
Avec écuries, remises et autres

servitudes, et un jardin bien affinité
y aliénant , d'une contenance de 75
ares.

Le lout silué à 10 kilomètres de
Saumur. piès la gare de Vaiennes.

S'adresser rue Traversiez , 3 .
Sa il m u r. (258)

Etude de M'HACAULT. notaire
à Moiilreuil- Bellay.

Sept mille francs à wlaccv
à veule viagère ,

Sur une lêle de 58 ans.

S'adresser, pour traiter et avoir
des renseignements audit M' HA-
CAULT . notaire. (234)

Élude de M* HENRI PLÉ . commis-
Sdire-priseur à Saumur.

VENTE MOBILIÈRE
Après décès-

Le lundi \" juin 1808 , à midi , et
jouis suivant* 1 s'il y a lieu, il sera
procédé, par le ministère de M' Henri
PUS, commissaire prisent' . dans la
maison où est décédeé daine Adèle
bandeau, veuve de M. Louis Felmg,
rue Saint Jean à SaulUUr , n° 10 à la
venie publique aux enchères du mo-
bilier dépend. uit de sa successiou.

// sera vendu :

Lits, rouelles, matelas, couver-
tures, rideaux, draps, serviettes,
essuie- mains , effels , chemises . ar-

moire, commodes, places , pendu-
les . tables . bureau , batterie de cui-
sine et beaucoup d'autres objets.

On paiera comptant, plus 5 p. 0/0.

13ne Maison ûe floueii-
neric, ftrafterie et Nouveau -
lés, de Saumur, demande un em-
l>lo>é el un awreiili.

S'adresser au bureau du journal.

Rue Saint Jean , n*54, a Saumur.

MAGASIN Dl«; TAPISSERIE
et vente de meubles.

M. Will'l', ayant travaillé de-
puis six ans comme I e" ouvrier tapis-
sier, chez M. Voisine, marchand de
meubles à Saumur. vient de s'établir
avec M. l*érarc , son beau fière

Ils ouvriront leur magasin dans les
premiers jours de jum , rue Saint*
Jean . 54. (230)

SIMOXEAU lNV™ R BAMiGE
A PELOTE ANATOMIQUE . pour le main-

tien et la fiuenson des Hernies, ga-
ranti à 8. 1*2 et 15 fr. — Auteur d'ou-
vrages sur les Descentes . Varices,
Ilemorrliôïdes , et envoi franco du
Résumé. Instruments de Chirurgie ,
Ceintures en tous genres. Pessaues.
lias. Sondes elc. — Place de l'Odéou,
3, près du théâtre . Paris.

liaison fondée flcpnlw 13 ans.
Médaille d'ikonneur.

LSIXES A GAZ REIMS
des villes de

MAUBEUGE, MOREZ (Jara), FALAISE et
NOUZON (Ardeanes)

Eclairage, Chauffage. Force motrice.

UN PO!W>S DE C1FE
Avec billard et ses accessoires ,

Dans un bon quartier de la ville.
S'adresser au bureau du journal.

Présentement ,

SECOND ETAGE, comprenant
sepl pièces, rue bVautepaire.

S'adresser à M. MON.NEUKAU , négo-
ciaût. (200)

Pour la Saint -Jean prochaine ,

PORTION DE MAISON

Située rue Caurcouronne , n G, à
Saumur.

S'adresser à M. MonicET, LÉON.
négociant , sur les Ponts. ',149)

A CÉDER
POUR CAUSE DE DÉCÈS,

UNE

EXCELLENTE BOLLWGERIE
Au centre de la ville de Saumur.

Belle clientèle.

S'adresser au bureau du journal.

D OCCASION

DEUX VOITURES : un COUtté
à \v«\U*iUc ei un deg-cart à
ÎUVH-Illc , le tout presque neuf.

S'dilies.ser au buieau du journal.

(Société des Moteurs Lenoir et des
Usines à Gaz Réunies),

GAUTIER ei C -.

Administration : 7, rue Dlondel ,
à Paris.

La Société a décidé, en assemblée
générale extraordinaire du 25 jan-
vier 1808 , la création de 8 000 obli-
gations, qui seront émises au furet
à mesure des besoins sociaux.

1" Emission de 4,000 obligations.

Une première souscription de
4,000 obligations est ouverte à par-
tir du 1" juin prochain.

Ces obligations sont émises à 250
francs l'une. Elles rapportent 15 fr.
par an , payables en 2 coupons de
7 fr. 50, les 15 janvier el 15 juillet
de chaque année.

Elles sont au porteur el rembour-
sables à 300 fr. . par voie de tirage
au sort , en quarante années . a par*
tir de l'année 1871 Le premier Cou-
pon sera payé le 15 juillet prochain.

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION :

25 fr. en souscrivant.
75 fr. à la répartition.
75 fr. au 25 juin prochain.
75 fr. au 15 juillet.

Le piemier coupon est imputable
sur le dernier versement, ce qui ré-
duit le prix de chaque obligation à
242 fr. 50 cenl.

BÉNÉFICES RÉALISÉS PAR LES USINE
A GAZ.

Les usines de MAUBKUGE . MOREZ et
FALAISE ont produit en 1807 un béué-
tice net de 85,000 fr.

Ce bénéfice, pour 1808. ne saurait
êlie inférieur à 105,000 fr. . en y
comprenant le produit de l'usine de
Nnnzon . dmil l'éclairage n'e>| rom-
niencé que depuis le mois de feviier
dernier.

L'intérêt annuel des 4,000 obli-
galions ne représente qu'une somme
de 60,000 fr.

AVANTAGES EXCEPTIONNELS.

assurés aux souscripteurs d'au moins
4 obligations.

Les souscripteurs de 4 obligations
reçoivent UNE ACTION DE JOUISSANCE
de la Société.

..Cette action donne droit à un
dividende égal à celui des ai lions de
Capital . soi! à 40 pour 100 dans les
bénéfices de la Société, pend.tïil toute
sa durée, qui est à ce jour de 41»
ans.

Garantie donnée an capital-obligation :

Par le fait d" prises d 'hypoihèquP9
affectant spécialement les usines à
gaz de la Société à la garantie du ca-
pital obligation . ce capital se trouve
constitué sur un gage dont ni la va-
leur ni la solidité ne sauraieul être
contestées.

De même. TOUS LES BÉNÉFI-
CES réalisés par la Société et ceux
provenant de l'exploitation des usines
à gaz sont par privilège affectés au
payement de l'intérêt «les obligations,
avant aucune répaililiou aux actious
de la société.

La Souscription est ouverte :
A PARIS, chez MM. G OVRB cousins et C'\

banquiers, 5:1, passage du Saumon;
A CAEN , chez MM. E. HKI.LAM Y ;
A TKOYES , chez M. A. L ACUALSSB et J.

M ARC;
AD MANS, chez M. PORTRT-LAVIGB»I8:
A CALAIS, chez MM. BKLLART el Gis;
A BKUXELLES, chez MM. J ACOBS frérei

et C";
A MlUEf.OURT , chez MM EVRARD et C;
A VERSAILLES, chez M. C. NOËL;
A ROUEN , chez MM. LACBAUSSBK el C" ;

Adresser tontes souscriptions par corres-
pondance a MM. Goyer cousin* et C". Join-
dre le premier versement de vingt-ciuq
francs par obligation.

Ou , verser à leur crédit dans toutes les
succursales de la Banque de France.

(Envoi da prospectus franco). (2(6)

Médailles aux expositions universt-tte* de 1855 cl ISIi'2 et aux expositions
de Dijon el de Toulouse de 1858.

BANDAGES HERNIAIRES
BK MM. WICKHAM FRÈRES.

Chirurgiens-Herniaires, rue de la Banque. 1G, à Paris.

Seul dépôt » Saumur, chez M. Lardeux, coutelier el bandagisle, rue
Sainl*Jeau , 47. s

Ces bandagei sont à ressorts élastiques el à vis de pression ou d'incli-
naison , sans sons-cuisses . et ne f.iliguent point les hanches. — M.
Laideux se charge de nuiiisir el d'appliquer le bandage le plus convena
Ide à chaque heinie; toutes les personnes qui eu foui usage éprouvent
uu soulagemoiit r«vl . el leur efficacité lend à faciliter une guénson eoin»
pléle. - IMtIX MODEKES. (247)

ET

té A CHRÉTIENTÉ,
PAR

BI»' MANNING, archevêque de Westminster.

Ouvrage traduit avec l'approbation de l'auteur el celle de M«R l'évêque d'Angers,

Par M. l'abbé IMCIIERIT.

Paris , librairie POUSSIELGUE fières. —- Saumur , GRASSET et GODET.

Saumur. P. GODET, imprimeur

Vu par nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

UèttUde- Villë dê Saumur, le 18 U MAIEE ,
Certifié par l'imprimeur soussigné.


